
Recommandations spécifiques à Parapente

-Le Vol Libre en Parapente est une activité classée en environnement spécifique : Article R212-7 du Code du sport. 
-Fédération Française de Vol Libre :  https://efvl.ffvl.fr/sites/efvl.fr/files/Charte_pro_2020.pdf  
-Ouvrages techniques de référence : « Le manuel du Vol Libre- Delta et Parapente » - P.P.Ménegoz - A.Jacques 
-Sites Internet météo : MétéoFrance, Météoblue, Météociel, Météoparapente, Vélivole  
-Age minimum pour la pratique du Parapente : 12 ans 

 : 
Aspects légaux : 

 : le conventionnement avec la FFVL pour 
milieu scolaire. 

impératif de fonctionner avec une Ecole professionnelle (ou de club) de parapente affiliée FFVL. 
Plusieurs cas de figure sont à envisager : 
-> 1er cas -même  option parapente 
fédéral « parapente  (ou l Etablissement scolaire) signe une convention 

elable chaque année scolaire. Cette validation 
autorise la prise de licences FFVL « groupes-jeunes » qui viennent compléter la licence UNSS (avec son assurance 
obligatoire, Maif par exemple) 
valable que dans le cadre scolaire. 
-> 2ème cas  (qualification FFVL) et a validé la 
formation proposée par la FFVL dans le cadre de la convention UNSS/FFVL. Cette validation autorise le 
conventionnement (licences groupes-jeunes, RCA). seignement sont alors restreintes au niveau 
blanc de la progression FFVL. 
-> 3ème cas  

  
de ses élèves. 
 

Autorisation parentale spécifique "parapente" + certificat médical spécifique "parapente" (en complément de la 
 

Licence groupe-jeunes ffvl 020) complémentaire à la licence UNSS, notamment pour la couverture en 
Responsabilité Civile Aérienne.  

Point météo 3 jours avant, la veille, le jour-même.   
Informations et/ou rappels aux élèves sur l'habillement à prévoir, chaussures montantes (rando), gants, eau. 
le Lycée est informé de la sortie sur site : lieu, horaires, élèves concernés, encadrement. 
Matériel homologué norme CE EN 966+A1 (casque), ailes référencées EN"A" (ailes "Ecole"). Contrôle Technique 

suivant les prérogatives du constructeur, et/ou 1 fois par an (contrôle porosité du tissu, contrôle suspentage, 
calage...) validé dans un certificat délivré par le contrôleur agréé. 

Parachute de secours inclus dans la sellette : replié et vérifié une fois par an par moniteur professionnel agréé par la 
FFVL.

 
  

Les sites de pratique sont officialisés par convention avec leur propriétaire : pente-école, aire de décollage, aire 
d'atterrissage, et adaptés au niveau des élèves. 

Vérification de la trousse de secours. 
Vérification des radios VHF (batterie chargée,  

Informations sur les élèves :  
Vérifier les PAI des élèves  

ections contre le froid, contre le soleil, eau). 
Encadrement : 

 du niveau des élèves, des 
caractéristiques du site de pratique, des formes de pratique, du matériel disponible et des conditions météo.  

Remarque moniteur pour 6 élèves. 



 

, le numéro de la carte professionnelle de tous les 
moniteurs susceptibles d'intervenir doit être indiqué sur le protocole. Chaque intervenant doit avoir connaissance de 

vité : 
Dès l'arrivée sur site : point météo, état de l'aérologie locale pour valider la mise en activité avec les élèves. 
Choix affiné du site  de pratique (orientation du décollage au regard des conditions aérologiques-

orientation du vent, placement sur la pente-é  
/outils 

(manche à air supplémentaire, flamme, anémomètre) 
Consultation régulière des balises météo (par radio VHF et/ou internet) pour force et direction du vent. 
Choix du matériel adapté aux élèves (taille d'aile, de sellette, de casque) 

-école, un fonctionnement en binôme -
vérification pour la Prévol,  

Respect des consignes liées à la séquence de travail, respect du matériel. 
Respect du protocole de préparation au vol (« Prévol » et Check-List : lacets de chaussures, casque correctement 

attaché, accroches cuisses et ventrale, mousqueton automatique aile/sellette, vérification aiguilles parachute 
secours, tour de sellette, coulisse fluide des drisses de frein, radio). Co-vérification de ce protocole des élèves entre 
eux puis par l'encadrement. Attente du "feu vert" de l'enseignant ou du moniteur. 

S'hydrater régulièrement 
Lors des grands vols : briefing au décollage pour plan de vol, zones à respecter, consignes 

particulières. Dès l'atterrissage, debriefing avec possibilité de feed-back vidéo. 
Ne pas hésiter à faire une pause si nécessaire afin de rester concentré. 
Ne pas hésiter à stopper plus tôt la sortie en cas de dégradation météo, de fatigue importante chez les élèves. 
Aucune obligation à décoller pour un vol :  

-Fiche secours : cf annexe 

  : 
Récupération et pliage du matériel dans les normes. 
Debriefing de l'activité dès la fin de la séance, "à chaud" : sensations, problèmes rencontrés, progression ressentie, 

plaisir... 

Si besoin, rappeler les consignes, les règles de fonctionnement et de sécurité.  

. 



 

:
, respecter le protocole P.A.S (protéger, alerter, secourir)

Protéger la victime / replier les ailes si intervention hélicoptère. 
Alerter : 

Composer le 112 puis suivre la procédure  : 

1- ) 
2- Donner la localisation (nom de la piste, numéro du panneau de piste GPS, altitude  
3- Expliquer rapidement la situation et donner le nombre de victimes 
4-  (gravité, accè  
5- Ne pas raccrocher, ce sont les secours qui doivent vous demander de le faire  

 

6-  

Pour une blessure ou un accident en dehors des zones , appeler les Pompiers au 18. 

Autres téléphones : 15 SAMU, 17 gendarmerie/police. 

Si la couverture réseau est faible ou insuffisante, composer un sms (au 114) et tentez plusieurs envois. Si le téléphone 
arrive à capter un réseau, si faible soit-il, le message pourra passer. 

Si 
personne prévenir les secours en se déplaçant physiquement. Si possible, ne pas laisser le blessé seul, et ne pas 
laisser seule la personne qui va prévenir les secours. 


